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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 16 août 2005

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255
Montréal (Qué.)

H4Z 1A2 

Re:
Dossier RDÉ R-3568-2005.

Approbation d’une entente-cadre entre Hydro-Québec Distribution et Hydro-Québec Production.

Réponse aux observations d’Hydro-Québec par l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.).

Chère Consœur,

Nous avons noté qu’Hydro-Québec, dans sa réponse du 5 août 2005 aux observations des intéressés affirmait (p. 3) qu’«aucun intéressé ne remet en doute la durée de la période de pointe établie à 300 heures par le Distributeur». Cela est inexact.  SÉ-AQLPA (et aussi FCEI) avaient remis en question cette durée et en recommandaient une plus courte.

Par ailleurs, en page 15 de ce même document, Hydro-Québec soulève un argument nouveau fondé sur la portée de l’article 1 du Décret patrimonial.  Nous soumettons respectueusement que le Décret patrimonial, qui est un acte réglementaire, ne peut pas être interprété de manière incompatible avec la loi habilitante : le Producteur ne peut faire usage des clauses interruptibles des contrats spéciaux (ou des contrats avec les clients L ou autres) que dans les cas où le Distributeur (qui dispose d’un monopole de distribution auprès de tous les clients de son territoire, même les clients spéciaux) lui en donne la permission.  C’est ce qu’HQD avait elle-même affirmé et que la Régie avait déjà décidé aux dossiers R-3455-2000, R-3518-2003 et R-3538-2004, dont nous avons cité des extraits aux paragraphes 21 à 23 de nos observations du 26 juillet 2005.  Par conséquent, tous les contrats interruptibles font partie des moyens du Distributeur.
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.
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Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.)
c.c.
La demanderesse et les participants.


